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Loin de l’image d’un dé-
sert sans intérêt, l’État
Français a bien compris

que le Sahara malien était d’un
intérêt majeur pour les res-
sources. Le capitalisme montre
ici la réalité de son processus
guerrier qui exige à la fois l’ac-
caparation des terres en Afrique
et ailleurs (comme à Notre Dame
des Landes) et l’exploitation
des populations pour son propre
compte, comme la spécialisa-
tion dans la filière de produc-
tion alimentaire en Afrique du
Sud.

Cette exploitation internatio-
nale, la Grèce et l’Espagne nous
en donne une cruelle illustra-
tion à travers les conséquences
locales spécifiques. L’Espagne
voit ainsi son chômage forte-
ment augmenter (touchant en
particulier plus les personnes
associées au genre femme) ain-
si que des difficultés accrues
d’accéder à un logement. La
Grèce a connue une évolution
similaire, en pire. Il faut en ef-
fet, ajouter une forte pression
des néo-nazis (avec la recon-
naissance dans le pouvoir et la
police, de l’Aube Dorée), une
répression importante ciblée
sur les libertaires, un désespoir
général de la population.

Pendant ce temps, en France,
le socialisme-réellement-existant
se débarrasse sans complexe
des sans-papier·e·s de manière
encore plus dure que la droite,
ignorant jusqu’à leur grève de
la faim. Suivant ce racisme
d’État, le problème est bien
l’immigration et non la misère.
L’extrême droite bien intégrée
au système en tire profit en ten-
tant de s’installer de manière
pérenne, entre autre à Lyon ou

a eu lieu une manifestation pour
la fermeture d’un de leur local.

Loin du souci de la misère, le
gouvernement écoute la voix
de son maître, le patronat, à
travers la mise en place d’un
nouveau texte l’ANI, véritable
coup de hache dans les restes
de droit du travail. La signa-
ture de cet accord par la
CFDT/CFTC/CGC fait voler en
éclat le front syndical de ces
dernières années construit au-
tour de l'axe CGT/CFDT  : des
changements dans le paysage
syndical sont donc prévisibles.

Le gouvernement n’hésite pas,
dans le même espace, à dépen-
ser de l’argent dans des Grands
Projets Inutiles et Imposés (GPII).
A ce titre Notre-Dame-des-
Landes et sa triple aberration  :
écologique, économique et dé-
mocratique, fait figure
d’exemple. Elle nous pousse
dans nos retranchements et
force à questionner nos formes
de luttes.

Face à tout cela, la lutte de
classe s’impose toujours, dans
le combat contre l’austérité et
la dégradation de nos condi-
tions de travail, instaurant ici
des coopératives, ouvrant des
squats là, mettant en place une
autodéfense antifasciste popu-
laire, le tout en faveur de l’au-
todétermination des individu·e·s,
jetant dans les poubelles de
l’Histoire à la fois les nationa-
lismes et la classe politique.
Mais il est évident à présent
qu’elle ne peut avoir lieu sans
être dans le même mouvement,
antipatriarcale et écologique.
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À
l'heure où le patronat tire le

meilleur parti de la crise en licen-
ciant à tour de bras, le projet de

loi nommé Accord National Interpro-
fessionnel (ANI) est conçu pour rendre
plus facile les procédures de licencie-
ments et affaiblir les possibilités de re-
cours dont disposent les travailleur·euse·s.
Ce n'est pas qu'une petite étape de plus
dans la casse du droit du travail, car ce
projet de loi est très dangereux, plus
régressif par exemple que les accords
de déréglementation du marché du tra-
vail de 2008.

Le patronat en rêve, l’État le fait

Sarkozy, à la demande du patronat,
lance en janvier 2012 la négociation
pour des «  accords compétitivité-emploi  ».
Devant les salarié·e·s de Gandrange,
Hollande-candidat promet que «  ces ac-
cords ne verront pas le jour  ». Pourtant,
en octobre 2012 Ayrault et Hollande
envoient aux syndicats un document
de travail sur la sécurisation de l'em-
ploi leur enjoignant de reprendre les
négociations qui n'avaient pu aboutir
au printemps 2012 faute de temps. Les
négociations ont lieu au siège du Me-
def, syndicat patronal le plus puissant,
sur la base d'un texte rédigé par ce der-
nier.

Le 10 Janvier 2013 la CFDT ainsi que
deux autres syndicats habitués des tra-
hisons au sommet signent une version
légèrement remaniée des textes présen-
tés par le Medef. La porte-parole du pa-
tronat applaudit des deux mains et exige
que cet accord «  soit respecté à la lettre  ».
Hollande se déclare satisfait et demande
«  au gouvernement […] de transcrire fi-
dèlement les dispositions d'ordre législa-
tif prévues  » dans l'accord. Le délégué
de la CFDT déclare sans rire qu'il s'agit
«  d'un accord ambitieux pour faire recu-
ler la précarité  »  ! Et pourtant, c'est exac-
tement l'inverse.

L'ANI semble complexe mais en réali-
té c'est très simple : dans un contexte
où les patrons se servent de la crise

comme prétexte pour licencier, il s'agit
pour eux de pouvoir licencier plus libre-
ment et au moindre coût. Bref, de mettre
une trappe sous chacun des postes de
travail, sans avoir à trop débourser pour
les vies ainsi brisées. Il s'agit donc bien
d'aggraver la précarité, au cœur du sys-
tème. L'ANI est une machine à fabri-
quer toujours plus de chômage. Préci-
sons que nous sommes tout·e·s
concerné·e·s.

Chantage à l'emploi puissance mille

- Les patrons pourront licencier sans
avoir à justifier d'un motif économique
tout·e salarié·e qui refuse une modifi-
cation de son poste ou de son lieu de
travail (Art.15). Le licenciement se fe-
ra pour motif personnel. Le ou la sala-
rié·e sera jugé·e res-
ponsable de son
licenciement pour
refus de mobilité.
Enfin la clause de
mobilité n'est pas li-
mitée en terme de
distance ou de temps
de déplacement  : les
patrons auront donc
les mains libres pour
licencier à leur bon
vouloir.

- En échange de la
seule promesse de
ne pas licencier pour
deux ans, les patrons
pourront nous faire
travailler plus long-
temps et/ou nous
payer moins
(Art.   18). Pire que le
projet Sarkozy sur le
sujet qui donnait la
possibilité aux pa-
trons de nous faire
travailler plus pen-
dant un an, mais sans
toucher aux salaires
(loi Warsmann, JO
du 22 mars, art. 40).
Précisons qu'il ne

s'agit de la part des patrons que d'une
promesse, et limitée à 2 ans. Rien ne
les empêche de licencier malgré tout,
comme le montre l'exemple de Continen-
tal à Amiens. Le patronat espère ainsi
diminuer la part des salaires dans les
richesses crées par l'entreprise, ce qui
sera autant de bénéfice en plus pour
les patrons et les actionnaires. C'est aus-
si un moyen pernicieux d'en finir avec
la durée légale du travail.

Un exemple de ce que pourrait donner
ces accords dits de «  maintien de l'em-
ploi  » nous est donné par un accord si-
gné chez Renault début mars. Je cite
ici la Tribune syndicaliste libertaire1,
animée par des membres de la CGA  :
«  salué par la presse bourgeoise comme
un "premier accord du genre au niveau

L'ANI, UN NET PROGRÈS.. .
POUR LE DROIT D'EXPLOITER !

La lutte des classes est plus que jamais d'actualité : l'Etat, le Patronat et leurs alliés (syndicats jaunes, médias
bourgeois. . .) utilisent toutes les armes à leur disposition pour attaquer les intérêts de la classe populaire, quelle
que soit la couleur du gouvernement. L’Accord National Interprofessionnel (ANI) constitue un coup très grave
dans cette guerre sociale.

1 . http://tribune-syndicaliste-libertaire.over-blog.com
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d'un groupe, qui pourrait devenir une ré-
férence en la matière" (Le Parisien), ce-
lui ci prévoit une augmentation du temps
de travail des salarié·e·s de 6,5%, avec
évidemment le gel des salaires en 2013.
En contrepartie (sic), le groupe Renault
s'est engagé [pour 2013] à ne pas fermer
de sites, à ne pas recourir à de plan so-
cial [. . . ] . Par contre il maintient les 8 260
suppressions de postes prévues d'ici à la
fin de 2016 (soit 15 % des effectifs).   »

- (Art. 18 toujours) Les patrons pour-
ront licencier les salarié·e·s qui refusent
les conséquences de ces accords dits de
«  maintien de l'emploi  ». Le licenciement
se fera pour motif économique, dont la
justification suffisante sera le refus de
l'accord précité (! ). Là aussi il s'agit de
décider à la place des prud'hommes le
motif du licenciement. Mais le pire c'est
que l'ANI prévoit que les patrons sont
alors exonérés de l'ensemble des obli-
gations légales et conventionnelles qui
auraient résulté d'un licenciement pour
motif économique.

- (Art. 20) Et si aucun accord «  de
maintien de l'emploi  » n'est signé avec
les syndicats, l'ANI exonère tout de
même les patrons des obligations lé-
gales et conventionnelles liés au licen-
ciement économique en cas de licen-
ciement collectif, pour peu que le
document produit par l'employeur soit
homologué par le DIRRECTE. L'homo-
logation peut seulement être implicite
et exclut tout contrôle sur le motif des
licenciements. Les charges de famille,
l'ancienneté, l'âge et le handicap ne
sont plus des références obligatoires
pour savoir qui sera licencié et qui se-
ra gardé. L'ordre des licenciements se-
ra dorénavant fixé par le patron (Art.   23).

Les rêves du patronat sont nos cau-
chemars

- (Art. 25) En cas de contestation d'un
licenciement auprès des prud'hommes
l'ANI prévoit une procédure de conci-
liation entre patrons et salarié·e·s, qui
débouchera au mieux sur le versement
d'une somme plafonnée, fixée par un
barème strict en fonction de l'ancien-
neté, ce qui revient à limiter son mon-
tant. C'est seulement si aucun accord
n'est trouvé à ce moment là que le ou
la salarié·e pourra aller devant les juges
des prud'hommes. Mais attention à ne
pas perdre trop de temps en route car
(Art. 26) le délai qu'ont les salarié·e·s
pour recourir aux prud'hommes afin de
contester un licenciement passe de 5 à
2 ans. Le délai pour que les salarié·e·s
récupèrent les salaires qui leur sont dus
passe de 5 à 3 ans (à compter du licen-
ciement). Il est clair qu'avec ces nou-
velles conditions beaucoup de salarié·e·s
n'auraient pas pu obtenir gain de cause
par le passé.

- Possibilité pour les patrons d'entre-
prises de moins de 50 salarié·e·s de re-
courir unilatéralement à des CDI inter-
mittents, dans trois secteurs. Deux jours
avant de signer l'accord, le négociateur
de la CFDT déclarait pourtant  : « Nous
sommes formellement opposés à la créa-
tion de CDI de projet et de CDI inter-
mittents. Nous savons bien que ces contrats
deviendraient la norme, et signeraient
donc une nouvelle précarisation des sala-
rié·e·s. » Il a finalement retourné sa veste,
du jour au lendemain.

- (Art. 12) Les élu·e·s du personnel se
voient imposer la «  confidentialité  » sur
les informations qu'ils et elles reçoivent

dans le cadre de la consultation anti-
cipée. . . anticipée par rapport à quoi  ?
Par rapport aux charrettes de licencie-
ment  ?

Petites avancées
ou bien reculs déguisés ?

Un des obstacles à la mobilisation est
la propagande médiatique qui com-
plexifie cet accord et le présente comme
étant plus ou moins «  équilibré  ». Mais
les quelques prétendues «  petites avan-
cées pour les salariés » qu'il contient sont
en fait de vrais cadeaux au patronat.

- On entend parler d'une «  complémen-
taire santé pour tou·te·s  ». Il s'agit en fait
d'une mince couverture pour des frais
de santé sur un panier de soin très li-
mité. Financée par les salarié·e·s et les
patrons à 50/50. Seulement, c'est le pa-
tron qui décidera unilatéralement où
vont les fonds. Il y a fort à parier que
cette somme n'ira donc pas aux mu-
tuelles mais aux assureurs privés comme
Axa, Allianz et autres, qui se réjouissent
de ce nouveau marché. Il s'agit bien
d'une mise en concurrence de la sécu
et des mutuelles avec les grandes entre-
prises d'assurance. Il est vrai que la di-
rection de la CFDT se prononce discrè-
tement mais régulièrement pour la
«  mise en concurrence de la sécurité sociale  ».

- Sur la surtaxation des CDD  : aucune
victoire  ! Le coût pour l'assurance chô-
mage de nouvelles exonérations de co-
tisations patronales pour les «  CDI jeune  »
(150 millions) excèdera ce que rappor-
tera l'augmentation des cotisations pa-
tronales sur les seuls CDD inférieurs à
trois mois (100 millions, chiffres Me-
def). De plus, les contrats saisonniers
ou les CDD de remplacement ou les
CDD supérieurs à 3 mois ne sont pas
concernés par ces très légères surcoti-
sations (entre 4 et 7%). Mais surtout
l’intérim n'est pas concerné, or le coût
d'un contrat intérim sera désormais de
15% inférieur à un contrat CDD court
classique. Au lieu de recourir à un CDD
court les employeurs feront appel en-
core plus à l'intérim, offrant de nou-
velles perspectives de profit pour Man-
power et compagnie. Enfin les jeunes
embauché·e·s en CDI court peuvent de
toute façon être licencié·e·s au bout de
trois mois, les périodes d'essai ayant
été allongé par des lois antérieures.

- Le Medef n'a pas concédé les droits
rechargeables à l'assurance chômage,
car l'accord engage seulement à une
nouvelle discussion lors de la prochaine
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négociation Unédic. De plus, l'accord
précise que si cela devait se mettre en
place, les comptes de l'Unedic dévraient
rester équilibrés, ce qui laisserait entre-
voir une diminution d'autres dépenses
et donc une baisse générale des indem-
nités chômage. Quant au «  compte per-
sonnel de formation  » qui selon la pro-
pagande médiatique suivrait le ou la
salarié·e même si celui-ci ou celle-ci
passe par des périodes de chômage, il
se limite à 20h par an. Or il existe dé-
jà un droit individuel à la formation de
20h par an, et les deux ne seront bien
sûr pas cumulables. Enfin on peut
craindre que les procédures de suivi
des salarié·e·s «  tout au long de la vie  »
à travers différents comptes, «  passe-
ports formation  » et autres «  livrets de
compétences  », ne se transforme petit à
petit en un flicage pour le compte des
patrons qui eux n'attendent que cela,
le retour du livret ouvrier avec tout le
pedigree des candidats à l'embauche.

- Heures complémentaires  : l'accord
échange un dédommagement financier
des heures supplémentaires légèrement
amélioré. . . contre la possibilité pour
les patrons de recourir à des «  heures
complémentaires  » à la place des heures
sup', et dont le taux de majoration se-
ra négocié par accord de branche
(Art.11 ), dans la limite de huit périodes
d'heures complémentaires par an. Ou
comment faire croire que l'on donne
alors que l'on reprend. . .

Nous ne sommes pas des kleenex !

L'ANI ne sera pas adopté définitivement
avant mai 2013. Mais le temps presse.
Rien à attendre des député·e·s, qui nous
le savons bien voteront le texte après
peut-être quelques petits amendements.
Ce texte n'est pas amendable, il est du
début à la fin une catastrophe pour les
salarié·e·s et les masses de chômeur·euse·s  !
Quand à la future loi PS «  contre les li-
cenciements  » elle est n'est qu'une pro-
messe de plus, destinée à faire passer
la pilule de l'ANI auprès des directions
syndicales et de l'aile gauche du PS,
ainsi qu'à calmer la colère sociale. Il
s'agira en fait d'une mesurette absolu-
ment inoffensive  : elle portera sur les
licenciements par les sites rentables, or
un des effets de l'ANI est de permettre
aux patrons de qualifier tous les licen-
ciements d'économiques ou personnels. . .

Enfermées dans une stratégie de lob-
bying auprès des députés, il n'y a réel-
lement aucun espoir que les directions
de la CGT ou de FO aillent plus loin
que des appels sporadiques à des jour-
nées d'actions sans grève, au mieux.

Comme le dit le groupe de Lyon  dans
son tract : «  L’expérience du dernier mou-
vement des retraites doit être mise à pro-
fit : ce dont nous avons besoin, c’est du
développement de la grève active, avec
blocage de la production, des transports.
C'est la multiplication des initiatives popu-
laires, dans les entreprises, les quartiers,
les communes, fondées sur le rapport de
force et non l’appel illusoire à "l’interven-
tion des élu·e·s". […] Il nous faut donc
dès maintenant, tout en participant à dé-
velopper dans nos syndicats les conditions
d’une lutte de masse, créer des liens inter-
syndicaux, interprofessionnels à la base
permettant de faire face en toutes cir-
constances aux manœuvres bureaucra-

tiques, et développant l’auto-organisation
populaire. A côté de ce travail dans les
syndicats et entre syndicalistes et syndi-
qué·e·s de base, il nous faut développer
des espaces d’organisation permettant
d’entraîner les non syndiqué·e·s dans la
lutte, et la coordination de l’action entre
tous les secteurs des classes populaires.   »

Les SANOFI de Toulouse et Montpellier
ont remporté récemment une petite vic-
toire judiciaire, mais si l'ANI passe, ils
sont cuits. J'espère bien avoir montré
pourquoi L'ANI est une arme puissante
contre toutes celles et ceux qui sont ac-
tuellement en lutte contre les licencie-
ments dans leurs boîtes, et pour l'en-
semble des travailleur·euse·s d'aujourd'hui
ou de demain.

Hugo

(Groupe A. Camus, Toulouse)

Affiche des salarié·e·s de PSA en grève
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Depuis le 10 janvier, l’État fran-
çais a engagé l'opération mili-
taire Serval au Mali dans le but

proclamé de stopper une colonne dji-
hadiste qui menaçait l'intégrité du ter-
ritoire malien et lutter plus largement
contre l'intégrisme salafiste. Il s'agit en
réalité pour l’État néocolonial français
de rétablir l'autorité de son supplétif,
l’État malien, dans une zone stratégique
pour les impérialistes qui nous gou-
vernent.

Sahara : un désert riche en ressources
naturelles

Le Sahara malien présente des gise-
ments d'or, de bauxite, d'uranium et de
pierres précieuses. Seul l'or est réelle-
ment exploité mais les gisements
d'uranium sont convoités par Areva for-
tement développé au Niger voisin.
L'extraction de l'or est déjà bien avan-
cée puisque le Mali est le troisième pays
extracteur d'or du continent africain
faisant le bonheur des actionnaires de
l’Anglogold, société sud-africaine.

Le nord Mali présente également des
gisements difficilement exploitables
mais très importants, d'hydrocarbures
autour de Gao et Taoudenni. En train
de devenir rentables, ils commencent
à être explorés par plusieurs entreprises
pétrolière dont Total1.

L’État français a envoyé ses bidasses
protéger ce pactole sous-terrain qu'il
compte bien faire profiter entre autre
à Areva et Total. Plus largement, l’État
français veut stabiliser l'ensemble du
Sahara et éviter le phénomène domi-
no notamment au Niger voisin ou la si-
tuation politico-sociale est similaire et
où Areva extrait l'essentiel de l'uranium
à destination des centrales françaises.

Misère sociale et imbroglio politique

Le peuple touareg composé d'environ
2 millions d'individu·e·s est le peuple

majoritaire du Nord Mali comme du
reste du Sahara. Plus encore que les
populations du Sud Mali, les Touaregs
vivent dans une extrême pauvreté (en
moyenne les ménages touaregs ont des
revenus de moitié de ceux du Sud). A
cette misère s'ajoute une marginalisa-
tion politique importante2 laissant la
population à la merci d'une armée bar-
bare comme en témoignent les nom-
breuses exactions de l'armée malienne3.

Face à l’État malien, on trouve trois
«  pôles politiques  » autour des forma-
tions suivantes AQMI (Al-Qaida au
Maghreb Islamique), Ansar Dine et le
MNLA (Mouvement National de Libé-
ration de l'Asawad). AQMI et les structures
proches sont issues du reflux organisa-
tionnel des guérillas islamistes en Al-
gérie, Pakistan. . . De nombreux com-
battants proviennent d'une fraction
dissidente du GIA algérien. Cette ten-
dance politique, composée de combat-
tants internationaux a une faible assise
sociale mais profite d'un Sahara pro-
pice à la guérilla et aux trafics en tous
genres permettant de financer l'arme-
ment. Par exemple, Mokthar Belmok-
thar était surnommé Mister Malboro
car à la tête d'un trafic de cigarette. La
spécialité des ces groupes armés est
l'enlèvement d'otages occidentaux4.

Ansar Dine est une organisation fas-
ciste religieuse qui s'est développée
dans le villes de Gao et Tombouctou
où se concentre les Touaregs les plus
pauvres. Ansar Dine possède une véri-
table assise sociale car cette organisa-
tion provient d'un des leaders histo-
riques de l'opposition touareg (Iyad ag
Ghali) et se pose comme force de com-
bat face à l’État malien pour une popu-
lation désœuvrée.

Enfin, le MNLA revendique l’autodé-
termination et l'indépendance de l'Asa-
wad, sommairement le Sahara malien.
Le MNLA est une force politique se re-

vendiquant laïque5 et se plaçant dans
la continuité des grandes insurrections
touaregs précédentes. Si la revendica-
tion centrale est la «  libération natio-
nale  » le MNLA se base sur des reven-
dications sociales trouvant beaucoup
d’écho dans la population du Nord Mali.

Suivant les moments, les divers groupes
des ces trois tendances politiques vont
soit s'allier soit s'opposer, rendant com-
plexe l'analyse de la situation.

L'opération Serval a pour fonction de
réduire militairement ces groupes ar-
més pour restaurer l'autorité d'un État
qui sert les intérêts capitalistes français
ou dans le cas du MNLA de l'acculer
pour le contraindre à un accord en fa-
veur de l’État malien quitte à assurer
un avenir militaire et/ou politique à
certains membres du comité exécutif
comme lors des précédents affronte-
ments armés.

Mali : partie immergée de l'iceberg
impérialiste de l’État français en

Afrique

Parallèlement à l'opération Serval, Fran-
çois Hollande a accueilli Paul Biya dic-
tateur indéboulonnable du Cameroun
le 30 janvier dernier. À l’instar du Sa-
hara, le Cameroun possède un sous sol
riche qui fait le bonheur des capita-
listes français puisque Total exploite
plusieurs gisements pétroliers et à en
2011 encore accru son chiffre d'affaire
de 334 millions de dollars en 2011 au
Cameroun.

Aujourd'hui l’État français entretien
des liens militaires et diplomatiques
privilégiés avec de nombreux pays chez
ses anciennes colonies comme le Ga-
bon avec deux bases militaires
permanentes, le Tchad avec un soutien
militaire lors de l'insurrection de 2005. . .
Ces liens privilégiés permettent à l’État
français de promouvoir les entreprises
nationales pour l'extraction de matières

FRANÇAFRIQUE :
POUR ÉRADIQUER LA GUERRE
DÉTRUIRE L'IMPÉRIALISME !

1 . http://www.leblogfinance.com/2013/01 /mali-un-pays-riche-en-petrole-en-gaz-et-en-mines-dor.html
2. Jean Batou, http://www.europe-solidaire.org, 4 février 2013
3. http://www.lexpress.fr/actualite/monde/guerre-au-mali-les-militaires-maliens-coupables-d-exactions-a-sevare_1211700.html
4. http://www.lefigaro.fr/international/2013/03/03/01003-20130303ARTFIG00035-mokhtar-belmokhtar-le-renard-du-desert.php
5. http://www.youtube.com/watch?v=mEOxAXQ0ikQ
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premières (Total, Areva), l’obtention
de contrats de construction et/ou de
gestion dans le BTP (Bolloré, Buygues)
et le commerce des produits alimentaires.

Concernant la production agricole, les
entreprises hexagonales réalisent des
profits avec l'export de culture tel que
l'ananas, le coton. . . et sur l'achat de
terres à destination du marché des agro-
carburants. Au Mali, 2,5 millions d'hec-
tares sont «  ouverts aux investissements  »,
terres qui sont historiquement issues
du vol colonial6.

Mali, un feuilleton supplémentaire
d'une histoire sanglante

Ce n'est pas la première fois que l'ar-
mée de l’État français intervient direc-
tement sur le territoire africain depuis
les années 60 pour maintenir l'ordre
politique.

Les épisodes les plus récents sont l'inter-
vention en Côte d'Ivoire en faveur d'Alas-
sane Ouattara au détriment de Laurent
Gbagbo et le soutien du dictateur tc-
hadien Idriss Déby avec l'implication
de l'armée française pour l'organisation
et le renseignement militaire.

Parmi les épisodes les plus sanglants,
on peut noter le soutien logistique à la
dissidence militaire du Biafra au Nigé-
ria en 1967. L'objectif pour l’État néo-
colonial était d'affaiblir l’État fédéral
nigérian qui était un concurrent sérieux
à la suprématie de l’État français dans
la région. Le soutien militaire à cette
armée scissionniste a entraîné une
guerre faisant directement 1 millions
de morts, une économie ruinée dura-
blement, un autoritarisme accru de
l’État nigérian. . . La gauche mitteran-
dienne a soutenu le coup d’État de
Blaise Compaoré en 1987 au Burkina
Faso avec au passage la liquidation phy-
sique du réformateur Thomas Sankara.

Parmi toutes les ignominies engendrées
par l’impérialisme français, la palme
revient à la complicité dans le géno-
cide rwandais. En effet l’État français
a soutenu diplomatiquement et mili-
tairement le régime raciste et ségréga-
tionniste d'Habyarimana dont a émer-
gé le Hutu power, parti génocidaire en
1994 dont l’État français facilitera se-
crètement le repli vers la fin du géno-
cide via l'opération turquoise7.

Pour en finir avec la misère et la
guerre, abattre l'impérialisme !

Contrairement à ce qu'assène une large
partie des médias, l'opération Serval
n'a pas pour objectif de réduire l'in-
fluence du fascisme religieux sinon
comment expliquer alors les très cor-
diales relations avec les monarchies
religieuses que sont le Qatar et l'Ara-
bie Saoudite ? L'unique objet de cette
opération est d'affermir un pouvoir flé-
chissant sur un territoire stratégique.
Tout le discours pseudo-humanitaire
et démocratique qui entoure cette opé-
ration militaire n'est là que pour légi-
timer cette guerre impérialiste aux yeux
de la population française.

En effet, par le passé l’État français a
participé plus ou moins activement à
la liquidation des oppositions progres-
sistes et des États concurrents et ce au
profit de régimes sanguinaires comme
celui d'Habyarimana au Rwanda, Mo-
butu en RDC, Omar puis Ali Bongo au
Gabon.. .

Au Mali comme dans tous les autres
États relais de l'impérialiste État fran-
çais, les capitalistes français entre-
tiennent une grande misère pour s'as-
surer de gros et durables bénéfices par
le vol sans contrepartie du sous sol, sur
la spéculation sur les produits alimen-
taires, par l'appropriation de terres
cultivables. . . C'est sur cette misère que

prolifère les groupes fascistes comme
Ansar Dine et l'impasse nationaliste du
MNLA.

Seule la lutte contre les capitalistes qui
volent la terre, les minerais, le pétrole
et contre les états qui brutalisent quo-
tidiennement permettra de sortir de la
barbarie qu'impose l'ordre néo-colo-
nial. La construction d'un rapport de
force populaire comme le mouvement
des Sans Voix au Mali, syndicaliste ré-
volutionnaire comme la CGT-B au Bur-
kina Faso représente, bien que ces des
mouvements présentes des limites, des
ouvertures progressistes face à l'impé-
rialisme français. La construction d'un
affrontement massif sur des bases de
classe qui lutte contre la misère, est
également l'unique réponse au repli
communautaire et à la montée du fas-
cisme religieux dans le Sahara.

Dans la lutte commune contre l'exploi-
tation capitaliste et l'oppression éta-
tique, nous pouvons nous battre contre
l'impérialisme français au côté de nos
camarades pour obtenir en autre le re-
trait des troupes françaises ainsi que la
dissolution des bases permanentes, pi-
lierde l'impérialisme français enAfrique. . .

Liaison Jura

6. The Oakland Institute, Comprendre les investissements fonciers en Afrique. Rapport : Mali, 2011

7. Pour avoir plus de détails sur cet épisode sanglant et sur d'autres lisez La Françafrique, le plus long scandale de la République

de François-Xavier Verschave ainsi que les nombreux ouvrages de l'association Survie.
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FAUT-IL MOURIR POUR
AVOIR DES PAPIERS ?

ALille, du 2 novembre 2012 au
14 janvier 2013, des personnes
sans papiers en lutte et organi-

sées au sein du Comité des Sans-papier·e·s
59 (CSP59) ont menée une grève de la
faim. 74 jours de jeûne en plein hiver
dans des conditions extrêmement dures.
Dans une grande indifférence et, fina-
lement, pour pas grand chose.

À l'approche des dernières élections
présidentielles, le CSP59 a entamé une
série d'occupations afin de visibiliser
leur lutte et pousser les candidats à la
présidentielle à prendre en compte leur
revendications : la régularisation de
toutes les personnes sans-papier. De
janvier à septembre 2012, le CSP59 a
donc mené huit occupations de bâti-
ments publics et du siège de l'UMP.

Avec l'élection de François Hollande,
Manuel Valls devient ministre de l'in-
térieur du gouvernement de «  gauche  ».
Soucieux d'être à la hauteur de ses pré-
décesseurs UMPistes, il œuvre pour la
chasse aux sans-papier·e·s et le durcis-
sement des procédures de régularisations.

Le 2 novembre 2012, cent trente sept
personnes sans-papier entament une
grève de la faim à la suite de l'occupa-
tion de la Maison de la Médiation dans
la mairie de Lille. Elles et ils exigent
leur régularisation et que le CSP59 re-
devienne un interlocuteur du préfet du
Nord (qui avait cessé de l'être en 2007,
avec la nomination par Sarkozy du pré-
fet Canépa).

Fin novembre, les grévistes se regroupent
dans l'église réformée de Fives. Le 4
décembre, sur demande de l'église, ils
et elles sont évacué.e.s par une cen-
taine de flics, GIPN en tête, fusil d'as-
saut à la main. Les grévistes trop épui-
sé·e·s pour marcher sont pris·e·s en
charge par les pompiers, les autres
prié·e·s d'aller sur le trottoir, sous la
pluie. A la suite de cette expulsion, le
CSP demande l'hospitalisation des gré-
vistes afin d'obtenir un bilan de santé
et de poursuivre leur jeûne sous sur-
veillance médicale. L'objectif est éga-
lement d'occuper l'espace public pour
mettre les autorités politiques devant
leurs responsabilités en cas d'accident.
Comme à son habitude, le CHR de Lille
fait le jeu de la préfecture. Les grévistes
sont prié·e·s de quitter les urgences.
Certain·e·s passent des nuits devant l’hô-

pital sous la pluie et la neige, des CRS
leur barrant l'accès aux urgences. Dans
les jours qui suivent, les grévistes de la
faim sont dispersé·e·s dans différents
hôpitaux de la région d'où elles et ils
se font également exclure. Cet épar-
pillement rend la coordination entre
les grévistes difficile. Des syndicats, co-
mités locaux de soutien aux sans-
papier·e·s ou encore No Border à Calais
apportent leur soutien auprès des gré-
vistes dispersés dans toute la région.
La poursuite de la grève, isolé·e·s, en
devint encore plus dure.

Le 21 décembre, les grévistes de la faim
décident d'occuper l'église St-Maurice,
en plein centre ville de Lille, à deux
pas des rues commerçantes bondées à
quelques jours de Noël. Ils et elles en
sont expulsé·e·s le soir même sur de-
mande de la paroisse. Les sans-papier·e·s
en lutte passent alors la nuit dehors,
sous la pluie. Une tonnelle est instal-
lée pour les abriter les jours et les nuits
suivants. Durant l'expulsion de l'église,
deux grévistes de la faim - désignés par
la police comme meneurs - sont arrê-
tés et conduits au centre de rétention
de Lesquin. Ils sont expulsés vers l'Al-
gérie à leur 59ème jour de jeûne. A leur
descente de l'avion, ils doivent être
hospitalisés. Ils ne quitteront l’hôpital
que plusieurs semaines plus tard.

Jusqu'à l’arrêt de leur jeûne, les gré-
vistes sont resté·e·s sous la tonnelle
installée sur le parvis de l'église St-Mau-
rice. Lors des précédentes grèves de la
faim, la ville de Lille avait mis des sani-
taires à disposition des grévistes. Cette
année, elle refusa. La mairie PS justi-

fia ce refus d'une volonté de ne pas
instrumentaliser la grève. Est-ce l'aveu
que, lorsque le gouvernement UMP
était aux manettes, la mairie PS de Mar-
tine Aubry n'avait pas de scrupule à
instrumentaliser la lutte des sans-papiers
et ne leur apportait un soutien maté-
riel que pour afficher son opposition à
l'UMP  ? Quand ce sont ces petit·e·s
camarades «  socialistes  » qui poursuivent
la même politique intérieure qu'a me-
né la droite au pouvoir, Aubry ne peut
tout de même plus se permettre de
continuer à soutenir la lutte du CSP. . .

Suite à l'installation sur le parvis St-
Maurice et face à l’indifférence géné-
rale que suscite la grève de la faim d'une
centaine de personnes sous une tente
en plein centre-ville pendant «  les fêtes  »
de fin d'année, le CSP repris les occu-
pations : section locale du PS, mairie
de Lille. Partout le même renvoie vers
le préfet de la part des membres du PS
– dont le gouvernement nomme les pré-
fets. À Paris, le pontificat est occupé
pour obtenir le soutien de l'Église ca-
tholique envers les sans-papier·e·s en
lutte, plutôt que de les laisser dormir
dehors devant ses portes.

Durant la grève, des manifestations
eurent lieux à Lille les mercredi et sa-
medi de presque chaque semaine. Le
samedi 22 décembre, deux cars du
CSP75 viennent à Lille se joindre à la
manifestation de soutien aux grévistes.
Partout en France, divers collectifs ap-
portent leur soutien à la grève de la
faim par différentes actions. Début jan-
vier, plusieurs manifestations de soli-
darité ont lieu dans différentes villes.

Le CSP réussit enfin à obtenir un ren-
dez-vous avec la préfecture qu'au bout
d'une cinquantaine de jours de jeûne.
Au cours de cette rencontre et de celles
qui suivirent, le préfet ne fit que rap-
peler la loi. Il avança dans ses com-
muniqués que les dossiers des personnes
en grève n'avaient pas été déposés ou
qu'ils étaient incomplets. Finalement
elle annonça que pour une partie des
grévistes, elle examinerait leur dossier
«  avec bienveillance  ». Le 14 janvier, les
38 dernier·e·s grévistes cessèrent leur
jeûne sans obtenir de régularisation.

GDALE-CGA
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L'ère Sarkozy-Besson-Hortefeux a
été marquée par un discours of-
fensif et décomplexé contre les

immigré·e·s. Au niveau des personnes
sans-papiers, le durcissement législatif
a continué laissant de moins en moins
de possibilités de régularisations. Le
nombre d'expulsions aurait augmenté

régulièrement1 pour atteindre le re-
cord en 2012 de 36 822 reconduites à
la frontières (avec 7 mois de l'année
sous le mandat de la nouvelle majori-
té). Si les chiffres sont contestés car ils
seraient gonflés (eh oui expulser est un
argument électoral ! ) il n'en demeure
pas moins que les politiques mises en
place ont contribué à stigmatiser, invi-
sibiliser et précariser toujours plus les
personnes sans-papiers, casser la pos-
sibilité d'émergences de leurs luttes et
les maintenir sans-droit, corvéables à

merci au profit d'un grand nombre de
patrons et de secteurs économiques.

Lors de la campagne électorale Fran-
çois Hollande s'était contenté de pro-
mettre de «  régulariser les immigrés clan-
destins au cas par cas sur la base de critères
objectifs  »  : en voilà une de promesse
qui n'engage vraiment à rien. Il avait

annoncé que le chiffre de 30 000 régu-
larisations par an serait maintenu2 tout
en déclarant que les critères seraient
les mêmes pour tous  : la contradiction
est évidente entre la mise en avant de
critères se voulant objectifs et l'annonce
par avance du nombre de régularisa-
tions. . . pas besoin d'être Nostradamus
pour comprendre que, malgré un ton
moins agressif à l'encontre des popula-
tions immigrées, la politique serait dans
la continuité des précédentes.

La sortie de la circulaire Valls le 28 no-
vembre 2012, portant sur les condi-
tions d'examen des demandes d’admis-
sion au séjour des étrangers en situation
irrégulière, a évidemment confirmé ce-
la. La communication gouvernemen-
tale a permis cependant de la présen-
ter comme une politique maintenant
une certaine fermeté tout en assouplis-

sant certains critères notamment au-
tour des régularisations par le travail
et pour les parents d'enfants scolarisés.
Cette vision est passée dans le grand
public et a même percé dans des mi-
lieux militants. Dans la même lignée,
la sortie de la circulaire du 11 mars,
portant sur le rappel aux préfectures
des « méthodes » d'expulsion, d'arresta-
tion, de rétention. . . ne va en rien chan-
ger fondamentalement la donne  : il
s'agit de faire de l'expulsion «  qualita-
tive  » plutôt que quantitative (sic), tout

«GAUCHE» AU POUVOIR :
PAS DE RÉPI POUR LES

PERSONNES SANS-PAPIERS

1 . Estimations du nombre de reconduites à la frontière à partir des chiffres gouvernementaux :
2005 : 20 000 2006 : 24 000 2007 : 23 200 2008 : 29 799 2009 : 29 288 2010:28 000 2011 : 32 912 2012 : 36 822
2. Le 2 mai 2012, François Hollande sur RMC
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en annonçant ans qu'il n'y aura pas
moins «  d'éloignements  » (vous trouvez
ça logique,vous ?). Il est demandé aux
préfectures de sécuriser juridiquement
les placements en Centres de Réten-
tions Administratifs pour qu'ils
aboutissent réellement à des expulsions,
de privilégier l'assignation à résidence
plutôt que la détention en CRA, d'ex-
pulser plus de demandeurs d'asiles dé-
boutés…. mise à part la demande de
mettre fin aux arrestations dans les files
d'attente des préfectures, rien de signi-
ficatif pour les personnes sans-papiers…

Or, comme nous allons le voir dans la
suite de cet article, cette vision est tron-
quée, la circulaire Valls du 28 novembre
continue de façon globale à durcir les
conditions d'accès au titre de séjour des
personnes sans papiers.

La circulaire Valls est une norme à va-
leur juridique limitée, elle ne peut sup-
planter la loi et le pouvoir discrétion-
naire des préfectures. Elle a été mise
en place pour préciser les critères d'ad-
mission au séjour du CESEDA sur la
base desquels les préfectures peuvent
fonder leurs décisions. Présentée comme
une mesure mettant fin à l'arbitraire
des préfectures, de par sa nature, elle
n'a pourtant aucune obligation d'appli-
cation. Loin d'être comme l'annonçait
le gouvernement, une mise en place de

critères égalitaires et quelque peu plus
souples pour certaines situations, elle
est au contraire un renforcement de
l'arsenal législatif déjà existant, en pro-
posant une interprétation très dure des
lois existantes.

Circulaire et non loi, elle n'ouvre au-
cun droit  : des personnes qui entre-
raient dans les critères qu'elle men-
tionne ne sont en aucun cas assurées
d'obtenir leurs papiers.

Des critères encore plus restrictifs que
la loi en vigueur

Les critères mentionnés par la circu-
laire sont encore plus restrictifs que
ceux présents dans le CESEDA sur deux
plans  :

- la circulaire n'englobe qu'une partie
des cas répertoriés dans le texte de loi,
certaines situations n'y sont pas men-
tionnées, par exemple  : une personne
qui a l'ensemble de sa famille sur le ter-
ritoire français n'entre pas dans les cri-
tères de la circulaire, alors que le CE-
SEDA fait état de cette situation

- l'interprétation des articles du CESE-
DA proposée par la circulaire marque
un recul considérable. Par exemple, sur
la quasi-totalité des situations réperto-
riées, une présence minimale de 5 ans
sur le territoire est exigée (c'est la pre-
mière fois que dans un texte officiel

apparaît une durée minimale de sé-
jour), en plus des autres conditions à
remplir.

Sans détailler l'ensemble des critères
de la circulaire, les situations mention-
nées sont réduites et les conditions à
remplir pour obtenir une «  carte vie pri-
vée et familiale  » deviennent quasiment
inaccessibles pour la plupart des per-
sonnes sans-papiers (parents d'enfants
scolarisés depuis minimum 3 ans,
conjoint·e·s d'étrangers en situation ré-
gulière, jeunes majeur·e·s entré·e·s en
France avant leur 16 ans) et celles d'ad-
mission au séjour par le travail, qui de
fait concernent la majeure partie des
sans-papiers sont particulièrement
éloquentes.

Pour obtenir une «  carte de séjour tem-
poraire mention salarié  », une personne
sans-papiers doit justifier d'un contrat
de travail CDI ou CDD d'au moins 6
mois, d'une ancienneté de travail de 8
mois consécutifs ou non sur les 24 der-
niers mois ou de 30 mois, consécutifs
ou non sur les 5 dernières années, d'une
ancienneté de séjour significative d'au
moins 5 ans en France et d'une maî-
trise élémentaire de la langue française.

Comment un·e travailleur·euse sans-
papiers peut prouver d'un travail effec-
tif, sachant que la grande majorité tra-
vaille au noir  ? Si en tant que salarié.e
sans-papiers, on produit des fiches de
paye, c'est qu'au préalable un délit a
été commis (sauf quelques cas à la
marge qui soit bénéficient du soutien
de leur employeur)   :

- soit en travaillant avec une fausse
carte  : faux et usage de faux

- soit sous un faux nom  : usurpation
d'identité

- soit la personne travaille sans fiche
de paye et là c'est l'employeur qui
commet un délit  : travail dissimulé

Déjà difficile d'obtenir une régularisa-
tion par les liens familiaux, il devient,
dorénavant impossible pour le plus
grand nombre des personnes sans-
papiers de pouvoir accéder à un titre
de séjour par le travail.

Les conséquences

Avec la mise en place de critères clairs
et restrictifs, la circulaire Valls a pour
conséquence de délivrer encore moins
de titre de séjour  : les personnes sans-
papiers qui arrivent à produire les justi-
ficatifs ne sont pas assurées d'être ré-
gularisées et les autres sont dissuadées
de déposer un dossier. Sans grande sur-
prise, la politique migratoire, par le
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biais de son appareil législatif continue
de fabriquer une main d’œuvre sans
droits et exploitable à souhait.

Sous couverture de critères égalitaires
mettant fin à l'arbitraire et un discours
plus nuancé concernant l'immigration,
le gouvernement a réduit à quelques
miettes l'intérêt (déjà pas virulent) de
l'opinion publique sur la question des
sans-papiers. Partout en France, les dif-
férents collectifs et associations enre-
gistrent une baisse importante de la
mobilisation et peinent à trouver des
solutions efficaces pour es-
pérer pouvoir réduire ou mo-
difier les duretés du cas par cas
renforcé par la circulaire.

La circulaire a pour
conséquence également de
créer de catégories de sans-
papiers  : d'un côté, les «  bons  »
sans-papiers, ceux qui rentrent
dans les critères et peuvent
accéder à un titre de séjour et
les autres pour qui peu de
perspectives s'ouvrent. Cette
division, déjà existante, appa-
raît assez clairement dans le
milieu militant et associatif  :
même si l'ensemble des col-
lectifs et associations semblent
s'accorder pour dire que l'ob-
tention de titres de séjour est
de plus en plus compliquée,
certaines associations se
contentent du désengorgent
des files d'attente et du traite-
ment des dossiers des quelques
personnes entrant dans les cri-
tères.

Pour rappel, certains critères de la cir-
culaire sont issus de discussions entre
la Plateforme des 12 (CGT, FSU, UNEF,
Autemonde, la Cimade, Collectif du 31
mai, Femmes Egalité, JOC, LDH, MRAP,
RESF, SOS Racisme) et le gouverne-
ment suite notamment aux mouvements
de grève des travailleur·euse·s sans-
papiers parisiens qui ont débuté en
2008. A noter que les associations pré-
sentes ne sont que des structures fran-
çaises «  reconnues  » et que bien évidem-
ment les collectifs de sans-papiers en
sont absents. Seuls la lutte et le rapport
de force paient : la grève des tra-
vailleur·euse·s sans-papiers parisien·ne·s
a porté ses fruits puisqu'elle leur a
permis d'obtenir des critères de régu-
larisation qui leur étaient favorables,
mais hélas de façon spécifique. L’exi-
gence de fiches de payes et d’un contrat
de travail exclut de fait les travailleurs
au noir qui sont majoritaires parmi les
sans-papiers.

Encore plus pervers, il est spécifié en
dernière page de la circulaire «  d'at-
tacher une importance particulière aux
contacts réguliers avec les organisations
syndicales, les organisations d'employeurs
et les associations et collectifs de défense
des étrangers reconnus sur le plan local
ou national  », est-il nécessaire de préci-
ser que les collectifs de sans-papiers ne
sont pas des structures «  reconnues  »  ?
Pour exemple, une des raisons de l'ar-
rêt de la grève de la faim de Lille de
novembre 2012, est que le CSP59 a ob-
tenu de pouvoir participer aux réunions

en préfecture (d'où il était exclu) au
même titre que les associations insti-
tutionnelles.

Il reste donc indispensable de porter
un discours global sur l'immigration et
de revendiquer la régularisation de tous
les sans- papiers pour éviter d'être pris
au piège de ce type de phénomène éta-
blissant des catégories très limitées à
l'exclusion des autres tout en créant
l'illusion d'un assouplissement.

Perspectives de lutte

La circulaire entre en application le 3
décembre 2012 alors que depuis un
mois, environ 150 sans-papiers étaient
en grève de la faim à Lille. Cette ac-
tion, tue par les médias, a été soutenue
par d'autres collectifs de sans-papiers
notamment parisiens et a donné lieu
au mouvement «  Faut-il mourir pour
avoir des papiers  ?  » suscitant des mo-
bilisations nationales de solidarité. Bien

que la mobilisation ait faibli depuis le
mois de janvier, la lutte du CSP59 conti-
nue pour obtenir la régularisation de
l'ensemble des grévistes de la faim. Les
collectifs parisiens sont toujours mobi-
lisés et appellent à des rassemblements
hebdomadaires. Aujourd'hui des bouts
de mobilisations existent et certains
collectifs de sans-papiers sont très ac-
tifs, mais dans l'ensemble, peu de col-
lectifs ont subsisté et ceux encore
existants ont beaucoup de mal à me-
ner des actions efficaces permettant
d'arracher des régularisations.

Le 10 mars 2013, s'est tenue à Paris,
une réunion nationale des collectifs de
sans-papiers et d'associations de sou-
tien aux sans-papiers, une quinzaine
de collectifs et d'associations de plu-
sieurs régions étaient présents. Le constat
est partagé  : seules des mobilisations
nationales d'ampleur peuvent rendre
la lutte efficace et espérer sortir d'ac-
tions uniquement symboliques, pour
l'instant aucune date de manifestation
nationale n'est arrêtée.

Pour affirmer notre solidarité avec les
personnes sans-papiers et pour cesser
de laisser croire que les immigré-e-s
sont responsables des régressions so-
ciales imposées par l'État et le patro-
nat, nous devons partout contribuer à
soutenir les tentatives de riposte sur
les questions d'immigration.

Céline et Gilles
(groupe de Montpellier)
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En France comme ailleurs, les pou-
voirs publics alliés au privé s'in-
vestissent dans des opérations

dont l'issue ne sert que leur soif de pou-
voir et leur folie des grandeurs. Com-
ment ne pas penser dans le cas du pro-
jet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes
à d'autres projets aussi inutiles, comme
le symbole espagnol du gaspillage à
grande échelle que fut l'aéroport de
Ciudad Real près de Madrid  ? Prévu
pour accueillir 2,5 millions de passa-
ger·e·s par an a été finalement aban-
donné en 2011 faute de trafic pour de-
venir un aéroport fantôme.. . Les points
communs poussent à réfléchir. Les
exemples de ces gouffres économiques
sont d'ailleurs nombreux, et leurs ré-
percussions sont toujours les mêmes.
En dépit des évidences, Jean Marc Ay-
rault désire aveuglement son monu-
ment et fait dans la démesure. Ce pro-
jet de second aéroport à Nantes (ville
dont il a été maire de 1989 à 2012)
n'est pas récent mais a fait parler de lui
fin 2012 car la répression contre ses
opposant·e·s a été particulièrement vio-
lente. Les médias de masse se sont sai-
sis de l'affaire pour faire du sensation-
nalisme, mais prennent le plus souvent
bien soin de ne pas aborder les raisons
de la contestation. Elles sont pourtant
nombreuses et fondées. Ce projet de
construction d'un second aéroport à
quelques dizaines de kilomètres du pre-
mier est une triple aberration, écono-
mique, écologique et démocratique.

Un peu d'histoire

Les origines du projet remontent à 1963.
L'État cherche alors à créer des «  mé-
tropoles d'équilibre  » pour contrebalan-
cer l’hyper-centralisation parisienne
mais aussi permettre l’atterrissage du
Concorde. Le site de Notre Dame des
Landes est choisi en 1968, mais la ré-
sistance des paysan·ne·s locaux dès les
années 70 et la crise pétrolière mettent
le projet en veille. Il n'est réactivé qu'en
2000 par Jospin et est reconnu «  d'uti-
lité publique  » en 2008. Un an après, les
forages commencent, mais les engins
de travaux sont la cible de blocages et
de sabotages. Résultat  : 150 agents des

«  forces de l'ordre  » gardent le site. En
septembre, à l'issue du Camp Action
Climat tenu sur le site, les militant·e·s
écologistes appellent à l'occupation des
bâtiments expulsés avec le soutien des
locaux. Depuis, les actions se sont di-
versifiées  : occupations, manifestations
tracto-vélo, grèves de la faim, blocages,
sabotages des outils de Vinci et de ses
sous-traitants à travers toute la France,
péages gratuits. . .

Une triple aberration

Aberration économique car la crise ac-
tuelle du capitalisme fournit à l’État un
prétexte idéal pour réduire encore plus
les dépenses publiques. Or, cet aéro-
port coûtera officiellement 556 mil-
lions d'euros dont 239 directement
payés par les citoyen·ne·s incité·e·s par
ailleurs à se serrer la ceinture. A cela,
il faut ajouter environ 40% de dépas-
sement de budget puisque ceux-ci sont
connus pour être artificiellement bas
lors de la phase d'appel d'offre. Selon
le Canard Enchainé on approcherait les
4 milliards d’euros en comptant les nou-
velles routes et voies ferrées, tout ça
alors que l'État effectue des coupes dans
les budgets et les postes de fonction-
naires. Et encore, c'est sans compter les
coûts liés à l'extension de la métropole
nantaise vers Saint-Nazaire (dynamique
productiviste qui s'articule autour du
projet d'aéroport et qui y rallie les der-
niers dinosaures du stalinisme produc-
tiviste comme Yves Tual, ex-secrétaire
général de la CGT du Port de Saint-Na-
zaire) et le déplacement des zones d'ac-
tivité (industrielles et commerciales)
vers le nord. C'est VINCI qui a rempor-
té le marché  : cette multinationale, bé-
tonneuse du parking à la centrale nu-
cléaire, a donc obtenu le droit de
construire l'infrastructure mais aussi
de la gérer pendant 55 ans dans le cadre
des partenariats public/privé comme
c'est déjà le cas pour plusieurs prisons. . .
et les aéroports de Nantes Atlantique
et de Saint-Nazaire (depuis 2011 ).
Quand on sait que le pic pétrolier a dé-
jà été atteint, on est en droit de se de-
mander s'il y aura encore beaucoup
d'avions ne serait-ce que dans 30 ans.

Mais non, les promoteurs et les promo-
trices du futur-ex aéroport (État, capi-
talistes locaux – à travers l'ACIPRAN –
et multinationaux) tablent sur un qua-
si-triplement de l'activité par rapport
à la situation actuelle. . . quand une mo-
dification du fonctionnement et des in-
frastructures de l'actuel aéroport de
Nantes suffirait largement à répondre
à l'augmentation du trafic. On ne vit
décidément pas dans le même monde !

C'est aussi une aberration écologique,
car ce ne sont pas moins de 1600 hec-
tares de zones humides, mais aussi de
bocages, terres agricoles qui seront dé-
finitivement détruits. Théoriquement,
la loi sur les zones humides devrait ga-
rantir leur préservation en obligeant
ceux qui les détruisent à en re-créer
d'artificielles sur un territoire deux fois
plus vaste, sur le même bassin versant.
Pour le dire plus simplement, l'État et
Vinci devraient s'engager à reproduire
artificiellement 3 200 hectares de zones
humides à proximité, ce qui s'avère
géographiquement impossible à mettre
en œuvre. Mais la loi, c'est l'État, et ce
n'est pas la première fois qu'il la passe
à la trappe pour préserver/augmenter
les profits des capitalistes d'entreprises
et des propriétaires. Autant de terres
déjà valorisées soit par de petites uni-
tés de production alimentaire locales,
soit sauvegardant un territoire naturel
riche et fragile accueillant plusieurs es-
pèces protégées. Par ailleurs, l'avion
est le moyen de transport le plus consom-
mateur d'énergie fossile et polluante.
Il est temps que nous stoppions cette
course aux délais pour sauvegarder
notre environnement et donc notre qua-
lité de vie.

Enfin, c'est une aberration démocra-
tique car si ce projet avait été à l'ini-
tiative des populations concernées, l'af-
faire serait close. Mais, comme pour
tous les grands projets inutiles, ce bé-
tonnage pharaonique pour un moyen
de transport réservé aux plus aisé·e·s a
rencontré une forte résistance popu-
laire. A l'heure actuelle, ce mouvement
toujours plus étendu et créatif fait face
à une répression massive orchestrée
par le gouvernement. Face au bon sens

ANOTRE-DAME-DES-LANDES,
SEULE LA LUTTE

DÉCOLLE !
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et à la lutte collective, l'État brandit
matraques, flashs-balls et gaz lacrymo-
gènes contre les individu·e·s et des bull-
dozers contre leurs habitations. Un op-
posant est incarcéré depuis le 28
novembre, un second vient d'être relâ-
ché et des centaines ont été blessé·e·s.
Avec un cynisme ahurissant, Ayrault,
voyant la contestation enfler a reporté
le chantier de 6 mois pour organiser
une commission de «  dialogue  ». Une
belle leçon de démocratie représenta-
tive puisque cette commission n'a pas
pour vocation de remettre en cause le
projet mais simplement de l'expliquer,
insinuant que celles et ceux qui sont
contre ne le sont que parce qu’ils et
elles l'ont mal compris. Ce genre de
«  dialogue  » rappelle la campagne de
communication sur les nanotechnolo-
gies où n'étaient invité·e·s aux débats
que des pro-nanos. La prochaine concer-
nera peut-être le gaz de schiste. . . Heu-
reusement les opposant·e·s ne sont pas
dupes et maintiennent la pression. La
lutte reçoit l'approbation d'une majo-
rité de la population, des collectifs (plus
de 200 à travers toute la France et dans
les pays limitrophes) se créent sur tout
le territoire et le mouvement reçoit une
solidarité massive, humaine, matérielle
et financière. Deux films ont été tour-
nés sur la ZAD ainsi qu'une exposition
itinérante, qui sont largement diffusés
par les collectifs locaux.

Les formes de la lutte

Sur la ZAD, de nombreuses mouvances
politiques coexistent et la complémen-
tarité des modes d'action (du sabotage
aux recours administratifs) est relati-
vement bien comprise par l'ensemble
des opposant·e·s. L'organisation s'arti-
cule autour de deux AG principales, la
première, bimensuelle, regroupe tou·te·s
les opposant·e·s (individu·e·s et organi-
sations), et la seconde, hebdomadaire,
rassemble les occupant·e·s. Seuls Eu-
rope-«  Écologie  »-Les-Verts (EELV) sont
difficilement tolérés lors des manifesta-
tions du fait de leur présence et de leur
inutilité au gouvernement.

Cela dit, affirmer que l'unité se fait na-
turellement et tranquillement est aus-
si faux que les arguments en faveur de
la construction de l'aéroport. La vie
quotidienne sur la ZAD est usante, l'oc-
cupation militaire et les violences
permanentes qui en découlent nuisent
évidement à la sérénité des relations,
bien qu'elles ne doivent pas servir d'ex-
cuse. Des comportements sexistes et/ou
violents ont notamment pu être obser-

vés à de nombreuses reprises sur le site,
nécessitant la mise en place d'espaces
de discussion et d'ateliers mixtes ou
non. Cette lutte est avant tout le fruit
d'une longue collaboration entre des
acteurs aux stratégies et aux visions
extrêmement différentes, ce qui ne se
fait pas sans quelques difficultés et ten-
sions.

Actualité récente et perspectives

La trêve liée à la commission de «  dia-
logue  » prenant fin, nous pouvons nous
attendre à de nouvelles expulsions dans
les semaines qui suivent. L'issue de la
lutte dépendra donc de notre capacité
à assurer la cohésion au sein du mou-
vement, à maintenir la pression, les ac-
tions et la solidarité sur tout le terri-
toire, à continuer le travail d'information
puisque les médias de masse se sont

définitivement tus ou relaient la dés-
information. Une rencontre de réap-
propriation des terres aura lieu le 13
avril, elle permettra concrètement à
celles et ceux qui vivent sur place de
réaffirmer leurs choix de résistance au
bétonnage par des projets agricoles
s'inscrivant dans la durée.
Cette lutte est capitale car elle met à
jour les réelles motivations clientélistes
du gouvernement envers Vinci et le mé-
pris des dirigeant·e·s face à la question
écologique et la volonté du peuple.
Résistons ensemble à l'aéroport comme
à tous les grands projets inutiles, polluants
et coûteux, exprimons notre solidarité
pour les opposant·e·s par la lutte col-
lective et l'action directe  !

Plus d'informations : http://zad.nadir.org

Groupe de Clermont-Ferrand
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Le 6 mars le tortionnaire en chef
de la Vlakplaas1, Dirk Coetzee
est mort et personne ne le re-

grette, tout comme le régime ignoble
de l'apartheid qu'il a largement défen-
du. Nous profitons de la mort de ce
bourreau pour revenir sur le mouve-
ment de grève qu'ont porté les ouvrier·e·s
agricoles en novembre dernier. Si la
dictature raciste est tombée grâce au
combat valeureux du peuple sud-afri-
cains, les travail-leur·euse·s sont au-
jourd'hui encore largement exploité·e·s
et opprimé·e·s.

Le travail salarié agricole implique la
misère

L'Afrique du Sud rentre dans les rangs
des économies capitalistes développées
avec un prolétariat agricole largement
précarisé et paupérisé. Payé·e·s 70
pounds (6 euros) par journée de tra-
vail, salaire parmi les plus faibles du
pays, les travailleur·euse·s subissent des
conditions de travail et de logement
tellement pourris que Human Right
Watch, association pourtant peu vindi-
cative, les a dénoncés dans un de ses
rapports.

En novembre dernier les travailleur·euse·s
de la région du Cap, excédé·e·s, ont en-
tamé une grève dont la revendication
principale était le doublement du salaire
journalier.

L'ANC réprime encore les tra-
vailleur·euse· s

Après les 34 morts de Marikana, point
culminant de la répression du mouve-
ment des mineurs de 2012, la police
de l'ANC se pose encore une fois comme
le meilleur garant des intérêts de la
bourgeoisie. Les flics ont arrêtés au
moins une centaine de personnes, fait
plusieurs dizaines de blessés et tué en-
core deux camarades supplémentaires.

La brutalité de la police de l’État d'Afrique
du Sud ne s'exerce pas uniquement face
aux manifestations de grévistes mais
de manière permanente sur les tra-
vailleur·euse·s et les habitant·e·s des
townships. Comme pour honorer Coet-
zee, de joyeux drilles en uniformes ont
assassiné le jour du décès du bourreau,
un chauffeur de taxi mozambicain en
le traînant derrière une bagnole sur
plusieurs centaines de mètres.

Bilan mitigé d'une lutte offensive

Après trois mois de conflit en dent de
scie, les travailleur·euse·s, épuisé·e·s par
les innombrables affrontements avec
les patrons et la police, ont obtenu une
augmentation de 52% c'est à dire un
salaire journalier à 105 rounds, envi-
ron 9 euros. Pour limiter cette victoire
partielle, moitié de la revendication
des grévistes, le pouvoir a aménagé un
grand nombre de possibilités d’aména-
gement pour le patronat agricole.

Si l'entreprise est en «  danger  » écono-
mique, il sera possible de ne pas res-
pecter ce progrès modeste mais effec-
tif pour les salarié·e·s. A peine promulguée
le patronat s'est engouffré dans cette
niche réactionnaire avec 300 demandes
d'exemptions pour le respect de ce nou-
veau salaire minimum rien que dans la
région du Cap et le patronat des autres
régions n'est pas en reste. . .2

Contrairement au salaire minimum, les
accords ne garantissent aucunement
une amélioration des logements, des
conditions de travail et surtout il n'y a
rien pour s'opposer au racisme du pa-
tronat très majoritairement afrikaner
et qui rappelle les tristes heures de
l'apartheid.

Fin de règne pour l'ANC ?

Après vingt ans de règne l'ANC n'a que
faiblement réparti la richesse spoliée
par la bourgeoisie afrikaners avec en
moyenne des revenus pour les blanc·he·s
6 fois supérieurs à ceux des Noir·e·s et
des Métis·ses. Par contre, la politique
bourgeoise de l'ANC a assuré la promo-
tion d'une élite économique noire non
moins prédatrice que la blanche. La
meilleure illustration reste la famille
Zuma où papa, taulier actuel de l'ANC,
se fait construire un palace à 23 mil-
lions d'euros et où fiston est à la tête
de JIC Mining Sevices une boite d'in-
térim pour le travail de la mine3.

Le Cosatu, le syndicat archi-majoritaire,
est englué dans la cogestion issue de la
victoire commune avec l'ANC et le PC
sur l'apartheid. Une partie de ses diri-
geants siège au comité exécutif natio-
nal de l'ANC4. Malgré cette collusion,
les affrontements entre Capital et Tra-
vail ne cessent de se multiplier et de se
radicaliser. Outre l'augmentation du
rapport de force des travailleur·euse·s,
le peuple est de plus en plus désabusé
de l'ANC comme en témoignent la re-
prise du chant de lutte contre l'apar-
theid Umshini Wam5 lors de mani-
festions contre les brutalités policières6.

Espérons que, comme les mineurs et
les travailleur·euse·s agricoles, l'en-
semble des opprimé·e·s d'Afrique du
Sud s'organisent, se battent et finissent
par faire tomber le patronat noir et
blanc, et son faire valoir politique, l'ANC.

Liaison Jura

1 . Police secrète lors de l'apartheid responsable de nombreux assassinats et pratiquant couramment la torture,
http://www.rfi.fr/afrique/20130307-mort-ancien-chef-vlakplaas-afrique-sud-lutte-militants-anti-apartheid-dirk-coetzee

2. http://www.rfi.fr/afrique/20130301 -salaire-minimum-ouvriers-agricoles-sud-africains-greve-fermiers-pauvrete
3. Trois émeutes par jour en Afrique du Sud par Sabine Cessou, Monde Diplomatique, Mars 2013.
4. idem
5. « Apportez-moi ma mitraillette »
6. http://www.rfi.fr/afrique/20130307-afrique-sud-nouvelle-mobilisation-contre-bavures-policieres

FACE À LA BOURGEOISIE ET
L'ANC, LES OUVRIER·RE·S
AGRICOLES SE BATTENT
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La Grèce est un pays qui consti-
tue un très bel exemple des fluc-
tuations du capitalisme: une éco-

nomie agricole et épuisée par des guerres
et des dictatures qui est entrée dans
une période de prosperité qui a duré
une trentaine d'années puis a fini par
devenir le pays européen le plus endet-
té auprès du FMI.

Depuis deux années, le peuple est en
mode « survie ». Il fait des efforts gigan-
tesques pour payer les impôts fonciers
exigés par le gourvernement (la majo-
rité des familles grecques étant proprié-
taire), qui se montent jusqu'à 1   500 eu-
ros environ pour une petite maison ou
un grand appartement pour une fa-
mille et qui sont incorporés à la facture
d'éléctricité, les habitants n'ayant d'autres
choix que de payer ou rester sans éléc-
tricité. Pire, selon la nouvelle législa-
tion, les personnes qui ne sont pas ca-
pables de payer peuvent être imprisonnées
si leur dette atteint les 5  000 euros.

Le coût de la vie a aussi été gonflé par
la TVA qui a été augmentée de 23% en
rendant les dépenses de base (se loger,
s'alimenter et se déplacer) astrono-
miques au regard du salaire moyen
(586 euros le SMIC pour les travailleurs
et les travailleuses de plus de 25 ans et
510 euros pour les plus jeunes), et ce-
la déjà à la condition d'avoir un em-
ploi. Ce qui n'est pas le cas pour 30%
de la population et environ 50% des
jeunes aujourd'hui. Selon les résultats
d'une enquête d'un grand journal bour-
geois au dernier trimestre de 2012, le
taux de chômage chez les femmes était
de 29,7% contre 23,3% pour les hommes
et 57,8% pour les jeunes. Il faut souli-
gner que ce taux atteint les 65% pour
les jeunes femmes.

Dans cette situation, le capital et l'État
ont montré leur vrai visage : les grandes
boites internationales ont fermé une
par une (parmi elles les françaises : Na-

tixis, Crédit Agricole, Saturn, Fnac, Car-
refour) en licenciant des centaines d'em-
ployé·e·s. Les patrons locaux ont profité
du chômage immense pour exploiter
encore plus leurs jeunes employé·e·s
qui travaillent au noir puisqu'ils et elles
savent bien qu'il n'y a quasiment au-
cune possibilité de mobilisation syndi-
cale. Une fois qu'un·e employé·e fait la
grève ou ouvre sa bouche, il ou elle est
rapidement licencié·e et remplacé·e le
jour même par un·e autre deman-
deur·euse d'emploi.

De plus, les mobilisations, manifs,
grèves. . . ont tendance à cesser car les
gens ont commencé à désesperer de la
situation et à penser que la lutte ne
donne pas de résultats. Les dernières
mobilisations qui ont eu lieu concernent
le projet « Athéna », une reforme du
système d'éducation. Plusieurs écoles
publiques (surtout à la campagne) sont
supprimées ou fusionnées et le nombre
des places dans chaque promo diminue.

Répression contre le mouvement
populaire et répression ciblée contre le

mouvement libertaire

L'État a réprimé les mouvements popu-
laires utilisant une large palète d'ou-
tils, allant des tabassages en manif par
la police, aux opérations de harcèle-
ment policier plus ciblées. Au sein du
mouvement populaire, parce qu'il en
est l'élément le plus actif, la représsion
que le milieu libertaire a subie est im-
mense. Dans une période de quelques
mois, plus de 6 lieux autogérés ont été
attaqués et parfois expulsés de façon
permanente comme le squat anarchiste
historique, la Villa Amalias qui comp-
tait 23 ans de lutte. De plus, bien qu'un
grand nombre des militant·e·s a été ar-
rêté pendant les mobilisations récentes,
il y a actuellement le problème des
peines en suspension liées aux dernières
années de mobilisation politique qui
peuvent se déclencher avec une nou-
velle arrestation. En gros, le chantage

LES LIENS ENTRE
ÉTAT ET FASCISME,
L'EXEMPLE DE LA GRÈCE
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étatique des peines en suspension a
bien marché contre les futures mobili-
sations.

Une autre forme de repression est aus-
si le fait qu'Exharcheia, le quartier histo-
riquement anarchiste d'Athènes, un lieu
d'expression mais aussi un lieu de ren-
contre et de réunion des militant·e·s a
été complètement transformé ces der-
nières années : sur la place centrale,
anciennement un lieu de débats, concerts
et repas de soutien ou même de réunions
de quartier, il n'y a maintenant que du
traffic de drogues organisé par des
membres de la mafia. Celle-ci a mis en
oeuvre une répression qui a fonction-
né même mieux que celle de l'État en
faisant fuir le monde militant et en en-
levant au quartier son ca-
ractère politique, en le
transformant en un lieu où
la vente de drogue, les fu-
sillades et les viols font
partie de la vie quoti-
dienne. La mafia joue ainsi
un rôle de répression para-
étatique, encouragée par
l'État qui couvre large-
ment ses activités.

La contre-révolution
fasciste en Grèce

A côté de cette répression
policière et para-étatique
par le biais de la mafia, se
développe un mouvement
fasciste, qui apparaît de
plus en plus ouvertement
comme une option poli-
tique pour la bourgeoisie.
Fondé en 1987, le mouve-
ment fasciste Aube Dorée
s'organise selon le même
modèle d'organisation que
toutes les organisations
néo-fascistes à travers le
monde, avec le recrute-
ment de membres dans des
gymnases ou clubs sportifs
et chez les jeunes.

Dans la période précédant la crise, le
mouvement fasciste, relativement mar-
ginal, était maintenu sous perfusion fi-
nancière par une partie de la bourgeoi-
sie, et de partis du centre-droite jusqu'à
l'extrême droite institutionnelle (LAOS,
Nouvelle démocratie), y voyant une
force de frappe et un appui occasion-
nel. Celui-ci, semi-clandestin, concentrait
son activité sur les agressions de mili-
tant·e·s révolutionnaires et progressistes,
et des agressions xénophobes et homo-
phobes ponctuelles. Lié à une partie de

l'appareil d'État nostalgique de la dic-
tature des colonels, le mouvement fas-
ciste entretenait et continue d'entre-
tenir des liens avec « l'État profond »
grec, notamment les services secrets.
Son fondateur, Nikolaos Michaloliakos,
a ainsi été officiellement payé par les
services secrets grecs (KYP).

Jouissant d'un important réseau de sym-
pathie au sein de la police grecque, ce
mouvement fasciste a pu compter sur
l'appui de l'appareil d'État dans sa stra-
tégie de terreur. On a ainsi pu voir po-
liciers et fascistes travailler main dans
la main lors d'attaques contre des quar-
tiers populaires où habitaient de nom-
breux·euses immigré·e·s, et les flics inter-
venir après des attaques fascistes pour

protéger les agresseurs lorsqu'ils avaient
le dessous face à l'autodéfense popu-
laire. Selon un schéma qu'on retrouve
parfois en France, les fascistes attaquent,
et lorsque des antifascistes ripostent,
la police réprime ces derniers.

Si officiellement le LAOS, du fait d'un
tournant « européen » en 2004, affirme
rompre les liens avec Aube Dorée, les
liens informels perdurent, facilités par
des convergences idéologique. Après
avoir de 2005 à 2007 soutenu une autre
formation nationaliste, le parti de
l'Alliance patriotique, Aube Dorée se

présente pour la première fois seule
aux législatives en 2009 et obtient
0,29% des suffrages, soit 2000 votes.

La montée en puissance
de l'Aube Dorée

Depuis le début de la crise, tous les par-
tis qui ont participé aux derniers gou-
vernements (et ont voté les mesures
d'austérité) ont perdu une grande par-
tie de leurs électeurs et électrices. Le
fameux PASOK (PS grec) a chuté de
40% à 12%, la Nouvelle Démocratie
(centre droit) de 40% à 29% et le par-
ti de l’extrême droite LAOS s’est retrou-
vé hors du parlement. On pourrait dire
que les partis pro-austérité (surtout du
centre) se sont effondrés. Dans ce cadre,

une partie de plus en
plus importante de la
société grecque se di-
rige vers un mouve-
ment ouvertement fas-
ciste  : le parti Aube
Dorée.

Ce parti s'est dévelop-
pé en mettant en avant
les thèmes historiques
du fascisme : nationa-
lisme révolutionnaire,
discours «  antisys-
tème  », anticapitalisme
«  romantique  »/anti-
sémite (s'en prenant
à la «  finance interna-
tionale  » associée aux
juifs dans une rhéo-
rique antisémite clas-
sique, tout en appe-
lant à l'unité nationale
entre patrons et pro-
létaires grec·que·s
contre «  l'étranger  », la
«  troika  » et «  le mon-
dialisme  »), racisme et
xenophobie. Cette
posture «  rebelle  », na-
tionaliste et «  sociale  »
lui a permis de capter

progressivement des votes de protesta-
tion et de désespoir des électeurs et
électrices situé·e·s du centre à l’extrême
droite traditionnelle en obtenant 425  000
votes, soit 6,92%, aux élections de mai
2012. Ce parti fasciste a bénéficié d'une
promotion permanente par les médias
bourgeois, cherchant à accréditer sa
posture «  rebelle  » et «  sociale  ». Ceux-
ci mettent en avant ses prétendues ac-
tions « sociales », qu'Aube Dorée utilise
pour sa promotion, dans la grande tradi-
tion des mouvements fascistes :
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- Organisation de soupes populaires sur
une base raciste, destinées aux seul·e·s
grec·que·s, vidées ainsi de leur conte-
nu de solidarité

- Dons de sang exclusivement pour les
grec·que·s

- Accompagnement de personnes agées
utilisées pour se présenter comme des
«  chevaliers blancs  » contre la crimina-
lité, qu'ils associent aux immigrés.

A côté de ces actions « sociales », le
mouvement fasciste a lancé des cours
d'endoctrinement pour les enfants grecs.
Il se présente sur des lieux de travail
pour demander aux patrons de licen-
cier des travailleur·euse·s étranger·e·s,
et d'embaucher des grec·que·s. Il exige
également l'expulsion des enfants non
grecs des crêches.

Le mouvement fasciste affiche préten-
duement son soutien aux travailleur·euse·s
en lutte, mais dénonce de fait toutes
les luttes populaires en les présentant
comme des menées par des anarchistes
ou des communistes contre l'intérêt na-
tional grec. En divisant les tra-
vailleur·euse·s grec·que·s et immigré·e·s,
en attaquant les luttes populaires au
nom de l'intérêt national, il démontre
son rôle social contre-révolutionnaire.
Un rôle social contre-révolutionnaire
qui leur vaut le soutien de fractions
grandissantes de la bourgeoisie grecque,
qu'on peut entrevoir par ailleurs à tra-
vers les liens de clientèle qu'Aube Do-
rée entretient avec elles. Le parti fas-
ciste a ainsi voté une loi fiscale très
favorable aux armateurs et ainsi dési-
gné une de ses sources de financement.

Le soutien dont Aube Dorée bénéficie
de la part de l'appareil d'État, notam-
ment la police, s'est encore accru, puis-
qu'une grande majorité des policiers

affirment leur sympathie pour le mou-
vement fasciste. La coopération police-
Aube Dorée a pris, depuis leur progres-
sion électorale, une tout autre dimen-
sion : beaucoup de policiers, par exemple,
redirigent les victimes d'agressions vers
Aube Dorée, en prétendant « qu'eux, ils
ne peuvent rien faire ». La police reste
passive lors des agressions racistes, mais
procède à des rafles d'immigré·e·s et ré-
prime l'autodéfense antifasciste.

Les policiers ont ainsi arrêté et torturé
des participant·e·s aux patrouilles anti-
fascistes à moto organisées par le mou-
vement libertaire pour combattre les
agressions fascistes. Ils ont diffusé pu-
bliquement leurs noms et adresses ain-
si que celles de leur familles, les dési-
gnant ainsi comme cibles à une
organisation fasciste connue pour ses
pratiques terroristes.

Combattre le fascisme en Grèce
comme en France

Pourtant, malgré cette situation parti-
culièrement difficile, se développe un
mouvement d'autodéfense antifasciste
de masse en Grèce, qui entend s'oppo-
ser au fascisme sur le plan idéologique,
social et physique. En son sein, le mou-
vement libertaire joue un rôle détermi-
nant, ce qui lui vaut une répression fé-
roce de la part de l'État.

A côté de ce mouvement d'autodéfense
antifasciste ancré dans les quartiers,
continuent à se développer des luttes
sociales et des pratiques d'auto-organi-
sation (notamment la production agri-
cole sur des bases coopératives), la pro-
duction sous contrôle ouvrier à Vio.ME
(Métallurgie) ou la lutte contre l'exploi-
tation minière à Skourie, qui détruit
les conditions de vie des habitant·e·s de
la région. Ces luttes, qui ont une di-

mension anticapitaliste, montrent que
le mouvement populaire n'est pas mort
en Grèce, et ouvrent la voie à une al-
ternative sociale au fascisme, en re-
centrant l'antagonisme sur le terrain
social.

En Grèce comme en France, en période
de crise, le mouvement fasciste se dé-
veloppe jusqu'à pouvoir se lancer à l'as-
saut du pouvoir, avec l'appui de frac-
tions grandissantes de la bourgeoisie
et le soutient d'une partie de l'appareil
d'État. La montée du fascisme en Grèce
s'inscrit dans un mouvement général à
l'échelle mondiale, et on peut mettre
en évidence de nombreuses similitudes
entre la situation française et la situa-
tion grecque. En avoir conscience nous
permet d'en tirer les leçons et d'antici-
per les réponses à apporter à la mon-
tée en puissance prévisible d'un mou-
vement ouvertement fasciste en France,
se développant selon les mêmes sché-
mas sur fond d'approfondissement de
la crise et de cannibalisme social.

Il nous faut développer l'autodéfense
antifasciste populaire, et la nécessaire
solidarité internationale pour faire face
à la répression, à la violence fasciste et
étatique. Dans le même temps, le dé-
veloppement des luttes populaires est
indispensable pour briser les tendances
nationalistes en mettant en évidence
son rôle contre-révolutionnaire dans
l'affrontement de classe.

Groupe de Lyon
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Invités par le groupe de Perpignan,
le vendredi 25 janvier 2013, les
compagnons Gaspar Fuster (CNT),

Oriol Rigola (Negres Tempestes) et Moi-
sès Rial (CGT-E) sont venus nous entre-
tenir de la situation sociale espagnole
actuelle et des perspectives qui s’ouvrent
aux révolutionnaires et aux libertaires
dans la période.

Des chômeuses et des chômeurs,
sans compter !

La crise sociale que le système capita-
liste engendre, a privé d’emploi six mil-
lions de travailleurs et travailleuses en
Espagne. Selon les instituts officiels, le
taux de chômage a atteint en janvier
2013 le taux record de 26%. Les femmes
sont les plus touchées et le chômage
atteint près de 55% de la population
des jeunes. Selon la Fundación de Es-
tudios de Economía Aplicada (FEAA),
1 million de jeunes, âgé·e·s de 16 à 19
ans ne sont ni à l’école, ni employé·e·s.
Ils et elles étaient moins de 400  000 il
y a juste cinq ans.

Le gouvernement espagnol, prêt à faire
des sacrifices sur le dos des plus dé-
muni·e·s, a choisi ce moment de grande
difficulté pour supprimer les presta-
tions du RMR (le RSA espagnol) pour
toute personne n’ayant jamais eu un
contrat.

En Catalogne par exemple, il y a une
personne sur quatre sous le seuil de
pauvreté. Au niveau de l’État espagnol,
2 millions de foyers n’ont aucune ent-
rée d’argent parce qu’ils ne regroupent
que des chômeuses ou chômeurs. Comme
on peut le voir, outre Pyrénées, la pau-
périsation est engagée à marche forcée…

Le logement…

Malgré sa faible densité de population
(46 millions d’habitant·e·s), l’Espagne
est leader en terme de construction  :
25 millions de logements dans tout le
pays. Mais il faut signaler qu’entre 2,5
et 3 millions d’entre eux sont vides.
L’INE parle même de 6 millions de lo-
gements inoccupés. Une précision est
nécessaire  : en Espagne, la moyenne
des appartements de location gérés par
le public est de 0,5%.

Depuis 2009 et l’explosion de la crise
en Espagne, on ne dénombre pas moins
de 200  000 expulsions  ! Il est vrai qu’il
y a en moyenne 140 avis d’expulsion
au quotidien, sur tout le territoire.

Récemment une basque, Amaia Egaña,
s’est suicidée à l’arrivée des huissiers
au moment d’être expulsée de sa mai-
son. Relaté par la presse ibérique, ce
fait dramatique, n’est malheureusement
qu’un exemple parmi tant d’autres. En
fait, cette crise du logement a généré
un nombre très importants de suicides  :
plus de 70 en un an pour la seule Ca-
talogne. Parallèlement, le phénomène
du «  squatt  » d’habitation recensé a aug-
menté de 50% à Madrid, avec une préci-
sion  : les squatters ne sont plus unique-
ment des jeunes…

Les coopératives,
un remède

contre le chômage ?

L’Espagne est le pays d’Eu-
rope où l’écart entre riches
et pauvres s’est aggravé
le plus ces dernières an-
nées. Cette dérive a
commencé déjà sous le
gouvernement socialiste.

En Espagne, les coopéra-
tives qui ont une tradi-
tion de longue date,
vivent, dans la période,
un renouveau incon-
testable. Les citoyens et
les citoyennes prennent
eux-mêmes leur vie en

main. Sur fond de «  crise  », les coopé-
ratives reprennent diverses fonctions
sociales qui ne sont plus assumées par
l’État-providence. Les exemples sont
nombreux dans les services de santé,
les soins aux personnes dans le besoin
et aux personnes handicapées, les ser-

vices financiers, dans les domaines de
la formation, des énergies renouve-
lables, des activités culturelles, de l’agri-
culture… D’après la CEPES (associa-
tion espagnole des entreprises sociales),
il y a 22 171 coopératives en Espagne.

Des coopératives de travail, de
consommation et d’utilisateurs…

« Tout comme après la guerre civile, où
beaucoup de villages, qui étaient privés
d’éclairage électrique et d’eau courante,
(fondèrent) des coopératives pour leur
autosuffisance, ce modèle peut aujourd’hui
servir pour compenser les réductions de
prestations du gouvernement dans beau-
coup de domaines sociaux  ».

Un constat est certain  : il n’y a ni sou-
tien, ni politique pour promouvoir l’éco-
nomie sociale ou les coopérative  ! Ces
coopératives sont souvent créées « pour
des raisons idéologiques. C’est un bon mo-
dèle qui donne la priorité au travail en
faveur des êtres humains et non pas au
capital…   »

Nationalisme et fausses solutions

Les nationalistes catalans, pour par-
venir à leurs vœux d'indépendance, ont
choisi d’occuper, peu à peu, les postes
du pouvoir en Catalogne.

Ils ont crée leurs propres structures,
parallèles et concurrentes de celles de
l’État central. Il y a donc une police ca-
talane (on voit d’ici le progrès…   ! )
comme il y a une université catalane.
Dans cette fac, les étudiant·e·s d’au-
jourd'hui seront les cadres de la Cata-
logne de demain. Pour l'instant, ils et
elles aspirent à être les meilleur·e·s pour,
plus tard, pouvoir enfin se désolidari-
ser de ces «  fainéants  » d'Espagnols. A
coup sur, cela questionne – surtout
quand ils et elles évoquent la Grande
Catalogne de Perpignan à Valence,
comme d'autres parlent d'une grande
Serbie. . .

Même les indépendantistes qui disent
lutter «  pour l'Indépendance et le Socia-
lisme  », privilégient l'indépendance na-
tionale, en abandonnant toute velléité
de lutte sociale (contre les patrons) au
profit de la lutte politique (élections).
Pour les indépendantistes, patron·ne·s·,
employé·e·s, chômeur·euse·s, ont un
même intérêt : l'autodétermination du
pays.

ANARCHO-SYNDICALISME
FACE À LA CRISE
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De tout temps, ces luttes de libération
nationales ont été le prétexte pour la
bourgeoisie locale de prendre le pou-
voir grâce aux classes plus modestes,
et ensuite pour les exploiter à leur
propre profit. Ne rêvons pas, ce que
veulent la bourgeoisie catalane, c'est
pouvoir faire les profits qui jusque là
ne sont réalisés que par la bourgeoisie
espagnole !

Nos compagnons anarchosyndicalistes
quant à eux, se déclarent favorable à
l'autodétermination. Et ils désirent la
pousser jusqu'à son terme le plus ul-
time, celle de chaque individu·e. Et
pour cela, il ne s'agit pas de créer de
nouvelles frontières, avec de nouvelles
administrations centrales, polices et ar-
mées. . . bref de nouveaux États. Au
contraire, ils savent qu’ils devront «  les
détruire et avec eux tous les systèmes d'op-
pression (Églises notamment), qui ne sont
que les instruments de la classe bourgeoise
pour imposer sa domination. Si nous vou-
lons créer une société fédérale et autogé-
rée, de liberté et de solidarité, il faut nous
en donner les moyens en construisant une

organisation révolutionnaire de classe et
libertaire, en un mot: anarcho-syndicaliste.   »

Le rejet des politiciens

Les espagnol·e·s croient de moins en
moins à la politique telle qu'elle est
pratiquée. Ils et elles se méfient des po-
liticien·ne·s. Dans ce contexte, les idées
libertaires prennent un peu plus de
place dans le débat. «  Les gens ont moins
peur de nous  » déclarent nos compa-
gnons libertaires. Il est vrai que les
multiples scandales de corruption, qui
éclaboussent tous les échelons de l’ad-
ministration et les partis politiques ibé-
riques, ont creusé un fossé entre les ci-
toyens·ne·s et les dirigeant·e·s politiques.

Forts de ces constats, les anarchistes
espagnol·e·s dénoncent bien évidem-
ment le système avec la paupérisation
des peuples, l'enrichissement croissant
des riches, la corruption du personnel
politique, sans omettre de critiquer les
velléités d'indépendance des Catalans.
«  C'est un écran de fumée, un mouvement
de la bourgeoisie catalane. Le parlement
n'est pas représentatif. Nous sommes pour

l'indépendance des peuples et non celle
d'un État  ».

Ajoutons à tout cela, que dans les mani-
festations dites «  alternatives  » (qui re-
groupent la CGT et la CNT, entre autres),
il y beaucoup de monde. Par exemple,
dans celles du 14 novembre 2012, il y
avait 100 000 personnes regroupées
dans le cortège «  rouge et noir  », ce qui
ne s’était pas vu depuis longtemps.
Mais, ces impressionnants cortèges, de
Madrid et Barcelone, ne doivent pas
masquer le fait que l'anarcho-syndica-
lisme reste encore aujourd’hui une pra-
tique minoritaire face aux centrales ré-
formistes, totalement bureaucratisées
et intégrées à la gestion du système.

Un espoir

«  Ce qui s'est passé en 1936 a marqué
l'Espagne, le mouvement anarchiste fait
partie de son histoire. Ce sera peut-être le
ferment d'une nouvelle révolution  ».

Groupe Puig Antich

La CGA à Auch
Liaison Auch

écrire au secrétariat

La CGA à Carcassone
Groupe Carcassonne

Courriel :
groupe-carcassonne@c-g-a.org

La CGA à Clermont-Ferrand
Groupe de Clermont-Ferrand

Courriel :
clermont-ferrand@c-g-a.org

La CGA en Comminges
Groupe Nosotros

Ancien collège, 311 60 ASPET
Courriel :

nosotros@idnoires.com

La CGA à Lille
Groupe D'Anarchistes de Lil le et

Environs
GDALE c/o CCL

4 rue de Colmar, 59000 LILLE
Courriel & site web :

1 groupeanarl i l le@no-log.org
http: //l i l le.cybertaria.org/gdale

La CGA à Lons-le-Saunier
Liaison Lons-le-Saunier
écrire au secrétariat

La CGA à Lyon
Groupe de Lyon,

(Relations Internationales)
Librairie la Plume Noire

8, rue Diderot
69001 LYON

Librairie ouverte
le mercredi de 1 7h à 1 9h
et le samedi de 1 5h à 1 9h.

Tél. 04 78 72 61 30
Courriel :

groupe-lyon@c-g-a.org

La CGA à Montpellier
(Secrétariat)

Groupe Un Autre Futur
20, rue Terral, 34000
MONTPELLIER
permanences

le samedi de 1 5h à 1 9h
Courriel :

groupe-uaf@c-g-a.org

La CGA à Orléans
Liaison Orléans

écrire au secrétariat

La CGA à Paris
Groupe de la région parisienne

Courriels :
l iaison93@c-g-a.org

region-parisienne@c-g-a.org
val-de-marne@c-g-a.org

La CGA à Perpignan
Groupe Puig Antich

(Relations Extérieures)
2, rue Théodore Guiter
Ecrire à : c/o CES,

BP 40 233
66002 PERPIGNAN CEDEX
Courriel : antich@wanadoo.fr
Permanence tous les samedis

de 1 5h à 1 9h

La CGA à Toulouse
Groupe Albert Camus
36, rue de Cugnaux,
31 300 TOULOUSE

Courriel :
groupe-albert-camus@c-g-a.org

Permanences
le mardi de 1 8h30 à 1 9h30

La CGA en Vaucluse
Groupe Lucy Parsons

Courriel :
groupe-lucyparsons84@c-g-

a.org

Pour contacter la Coordination des Groupes Anarchistes
Site internet : www.c-g-a.org

Secrétariat : 20, rue Terral 34000 Montpellier - Courriel : secretariat@c-g-a.org

Relations Extérieures : 2, rue Théodore Guiter, 66000 Perpignan - Courriel : relationsexterieures@c-g-a.org

Relations Internationales : 19, rue Pierre Blanc, 69001 Lyon - Courriel : relationsinternationales@c-g-a.org

Pour connaître
l'activité des
groupes et des

liaisons de la CGA,
rendez-vous sur
l'agenda en ligne
accessible depuis la
page d'accueil du

site:
www.c-g-a.org
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Le samedi 16 février, nous étions
plus de 2000 militant·e·s, membres
d'association, commerçant·e·s ou

simple lyonnais·e·s à manifester à Lyon
contre les violences fascistes, à l'appel
du Collectif de Vigilance contre l'ext-
rême-droite. Depuis quelques années,
l'augmentation de la misère sociale gé-
nérée par le système capitaliste profite
au développement des différents mou-
vements d'extrême droite. A Lyon, ce-
la se cristallise actuellement autour du
groupuscule « les identitaires », qui ont
leur local dans le quartier du Vieux

Lyon depuis 2011 . Cette présence en
centre ville a créé un climat de peur
chez les habitant·e·s et commerçant·e·s
du quartier, qui subissent des agres-
sions à répétition. Les multiples tabas-
sages par leurs membres ou sympathi-
sants contre « les étrangers », « les
gauchistes » ou « les pédés » ne se comptent
plus.

Le Collectif de Vigilance contre l'ext-
rême-droite, rassemblant partis, asso-
ciations et organisations, dont la CGA
Lyon, a une nouvelle fois prouvé que
la rue n'appartient pas aux fascistes. Le

cortège, dynamique et
composé en majorité
de libertaires, a traver-
sé le centre ville et le
Vieux-Lyon en croisant
sur sa route quelques
provocateurs ainsi que
la trentaine d'identi-
taires (protégés par la
police) campés devant
leur local, qui ont eu
le loisir de voir défiler
quelques milliers
d'antifascistes. . .

En attendant que les
préjugés racistes,
sexistes et haineux
disparaissent définiti-
vement, la revendica-
tion immédiate de la

manifestation était la fermeture du lo-
cal identitaire « la Traboul ». En 2011
nous avions réussi, à force de mobili-
sations, à contraindre la mairie à fermer
un local néo-nazi dans le quartier de
Gerland. Même si la disparition de ces
locaux ne résout pas tout, elle permet
déjà de limiter la propagation des idées
fascistes, mais surtout, elle permet de
limiter les agressions violentes qui ont
généralement lieu à proximité.

Les anarchistes sont très présent·e·s dans
les luttes antifascistes. En particulier la
CGA, dont des militant·e·s de nom-
breuses villes étaient présent·e·s. A Lyon,
la CGA a choisi de participer au Col-
lectif de Vigilance qui regroupe des or-
ganisations et des partis très différents.
Le choix de l'unité semble incontour-
nable dans l'immédiat face à la menace
fasciste à Lyon, surnommée « le labo-
ratoire de l'extrême-droite ». Mais notre
antifascisme n'est pas l'antifascisme de
façade de la gauche réformiste. Nous
savons que les mouvements fascistes
sont les alliés de l'exploitation capita-
liste. Ils servent de bras armé à l'Etat
et à la bourgeoisie pour nous diviser et
prévenir toute révolte anticapitaliste
ou émancipatrice. Une lutte efficace
contre le fascisme ne peut qu'être anti-
capitaliste et antisexiste !

Cette manifestation n'est qu'une étape,
nous continuerons la lutte antifasciste,
et celles contre toutes les formes de do-
mination dont le fascisme et le capita-
lisme se nourrissent. La lutte continue !

PAS DE FASCISTES DANS NOS
QUARTIERS, PAS DE QUARTIER

POUR LES FASCISTES




